
(1) Les Parties doivent s'assurer que tout ressortissant qui, dans l'accomplissement
de ses fonctions officielles, aurait besoin d'accéder à des informations
classifiées CONFIDENTIEL et au-dessus ou pourrait avoir accès à de telles

informations, possède une habilitation de sécurité appropriée avant sa prise de

fonctions.

(2) Les procédures d'habilitation de sécurité doivent avoir pour but de déterminer

si une personne peut. compte tenu de sa loyauté et de sa fiabilité, avoir accès

à des informations classifiées sans constituer un risque inacceptable pour la

sécurité.

(3) Sur demande, les Parties doivent coopérer avec les autres Parties en vue de
l'exécution de leurs procédures d'habilitation de sécurité respectives.

ARILE 4

Le Secrétaire général doit s'assurer que les dispositions du présent Accord qui
la concernent sont appliquées par l'OTAN (voir Annexe III).

Le présent Accord n'empêche nullement les Parties de conclure d'autres

accords portant sur l'échange d'informations classifiées qui émanent d'elles et qui n'ont
aucun rapport avec l'objet du présent Accord.


